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DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 25 MARS 2021 
 

TAUX DES TAXES FONCIERES POUR 2021 - VOTE 
 
 

Le panier fiscal de Saint-Etienne métropole est composé d’impositions économiques et 
d’impositions sur les ménages comprenant la taxe d’habitation et les taxes foncières. 
 
S’agissant des impositions ménages, avec la réforme de la fiscalité locale, le taux de la taxe 
d’habitation (TH) est gelé depuis 2020 au taux applicable en 2019. Dès lors, Saint-Etienne 
Métropole ne votera pas de taux pour cette taxe en 2021 et 2022.  
 
En 2021 et 2022, le produit de taxe d’habitation sur les résidences principales (THRP) sera 
perçu par l’Etat en lieu et place des communes et intercommunalités alors que le produit de 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) continuera à être perçu 
directement.  
Le taux d’imposition pour la taxe sur les résidences secondaires sera ainsi de 10,56 % en 
2021 et 2022. 
 
 
S’agissant des taxes foncières, il est proposé de ne pas augmenter les taux d’imposition en 
2021. 
Ainsi, les taux des taxes foncières seraient pour l’année 2021 les suivants (identiques à ceux 
de 2020) : 
 

- taxe sur le foncier bâti (TFB) : 1,37 %, 
 

- taxe sur le foncier non bâti (TFNB) : 4,98 %.  
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 
 

- confirme pour 2021 les taux ainsi fixés sans modification par rapport à 2020, 
 

- la recette correspondante sera imputée au chapitre 731 du budget principal de 
l’exercice 2021. 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 


